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(1)Voir Doc. n°390 (2006-2007) n°1
(2)voir doc. 388 (2006-2007) n° 1 et n°2
(3)voir doc. 389 (2006-2007) n° 1 et n°2



390 (2006-2007) — N° 2 (2)

Le projet de décret n°® 390 (2006-2007) n°1
a fait ’objet d’une discussion conjointe avec les
projets de décret n® 388 (2006-2007) n°1 et n°
389 (2006-2007) n°1.

Les débats ainsi que les votes relatifs a ces trois
projets de décret sont consignés dans le rapport de
Commission — Doc. 388 (2006-2007) n°2.



